
Consultation sur la modification de la loi sur l’énergie – prise de position d’EXPERTsuisse sur l’extension
de la déductibilité fiscale aux installations photovoltaïques

 EXPERTsuisse prend position sur les adaptations fiscales de la LIFD et de la LHID et soutient l'objectif de
soumettre la déduction des coûts de réalisation d'installations photovoltaïques au même traitement fiscal, qu'il
s'agisse d'une construction nouvelle ou existante. L'harmonisation de cette déduction entre tous les cantons est
également la bienvenue. 
Lien(s) et téléchargement(s) 
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http://www.expertsuisse.ch/fr-CH/dynasite.cfm?cmd=cdocs_docs_docs_download&id=1572&sprache=de&skipfurl=1

